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Décret Présidentiel n° 2022-63 du 27 janvier 
2022, portant nomination des membres à la 
commission tunisienne des analyses 
financières. 

Le président de la République,  

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 

Vu la loi organique n° 2015-26 du 27 août 2015 
relative à la lutte contre le terrorisme et la répression 
du blanchiment d’argent telle que modifiée par la loi 
organique n° 2019-9 du 23 janvier 2019, et 
notamment ses articles 118 et 119, 

Vu le décret Gouvernemental n° 2016-108 du 18 
janvier 2016, relatif à la nomination du président et 
des membres de la commission tunisienne des 
analyses financières. 

Vu le décret Gouvernemental n° 2016-1098 du 15 
août 2016 fixant l’organisation et les modalités de 
fonctionnement de la commission tunisienne des 
analyses financières, 

Vu le décret Gouvernemental n° 2016-1063 du 15 
août 2016 portant nomination d’un membre à la 
commission tunisienne des analyses financières, 

Vu le décret Gouvernemental n° 2020-1025 du 17 
décembre 2020 portant nomination des membres à la 
commission des analyses financières, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021 portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021 portant nomination des membres de 
Gouvernement, 

Vu le procès-verbal de la réunion de la commission 
tunisienne des analyses financières tenue le 1er juillet 
2021. 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 

Article premier - Conformément aux dispositions 
du deuxième paragraphe de l’article 2 du décret 
Gouvernemental n° 2016-1098 du 15 août 2016 
susvisé, sont nommés membres à la commission 
tunisienne des analyses financières, Messieurs : 

- Monji Jomaa Hassen, expert du ministère de 
l’intérieur, et ce, en remplacement de Monsieur 
Faouzi Mohammed Samih,  

- Lotifi Kharrat, expert du comité général des 
assurances, et ce, en remplacement de Madame Héla 
Neffeti, 

- Sabeur Rehayem, expert du conseil du marché 
financier, et ce, en remplacement de Madame Dhouha 
Ben Hassen. 

Le mandat des représentants des structures prévues 
par le premier paragraphe du présent article, prend 
effet à partir du 1er juillet 2021. 

Art. 2 - Le présent décret Présidentiel sera publié 
au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 27 janvier 2022. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

 

 

MINISTERE DES FINANCES  

 

Par décret Présidentiel n° 2022-58 du 27 
janvier 2022. 

Monsieur Akrem El Mouhli, conseiller à la cour 
des comptes, est nommé membre du collège du 
Comité général des assurances en remplacement de 
Monsieur Mohamed Trabelsi pour une période de cinq 
ans à compter du 5 octobre 2020. 

Monsieur Achraf Regui, actuaire expert, est 
nommé pour un deuxième mandat au collège du 
Comité général des assurances pour une période de 
cinq ans à compter du 8 juin 2020. 

 

Arrêté de la ministre des finances du 31 
janvier 2022, portant publication des taux 
d’intérêt effectifs moyens et des seuils des 
taux d’intérêt excessifs correspondants. 

La ministre des finances, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles,  

Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux 
taux d’intérêt excessifs, telle que modifiée par la loi n° 
2008-56 du 4 août 2008, 

Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, fixant 
les modalités de calcul du taux d’intérêt effectif global 
et du taux d’intérêt effectif moyen et leur mode de 
publication et notamment son article 5, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 
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Vu la circulaire de la Banque centrale de la Tunisie n° 2000-3 du 27 mars 2000, portant fixation des crédits 
soumis au même taux d’intérêt excessif et des commissions bancaires entrant dans le calcul des taux d’intérêt 
effectifs globaux et détermination des taux d’intérêts effectifs moyens sur les crédits bancaires, telle que modifiée 
et complétée par la circulaire n° 2013-12 du 3 octobre 2013, 

Vu le taux d’intérêt effectif moyen relatif au deuxième semestre 2021 déterminé par la Banque centrale de 
Tunisie au titre de chaque catégorie de concours bancaire. 

Arrête : 
Article premier - Le tableau suivant comporte le taux d’intérêt effectif moyen relatif au deuxième semestre 2021 
pour chaque catégorie de concours bancaire ainsi que le seuil du taux d’intérêt excessif correspondant au titre du 
premier semestre 2022.  
 

Catégorie des concours Taux d’intérêt effectif 
moyen (%) 

Seuil du taux d’intérêt excessif 
correspondant (%) 

1- Leasing mobiliers et immobiliers  13,45 16,14 

2- Crédits à la consommation  10,59 12,70 

3- Découverts matérialisés ou non par des effets 10,63 12,75 
4- Crédits à l’habitat financés sur les ressources ordinaires 
des banques  9,26 11,11 

5- Affacturage 10,48 12,57 

6- Crédits à long terme 9,03 10,83 

7- Crédits à moyen terme 9,21 11,05 

8- Crédits à court terme découverts non compris 9,01 10,81 
 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 31 janvier 2022. 
La ministre des finances  

Sihem Boughdiri Nemsia 
Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  
 
 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
ET DE LA PECHE MARITIME  

 

Décret Présidentiel n° 2022-57 du 26 janvier 
2022, portant changement de la vocation 
d’une parcelle de terre agricole et 
modification des limites des zones de 
sauvegarde des terres agricoles du 
gouvernorat de Sfax. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche maritime, 

Vu la Constitution,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à 
la protection des terres agricoles, ensemble les textes 
qui l’ont modifiée et complétée et notamment la loi n° 
2019-47 du 29 mai 2019 relative à l’amélioration du 
climat de l’investissement, 

Vu le code de l'aménagement du territoire et de 
l'urbanisme, promulgué par la loi n° 94-122 du 28 
novembre 1994, ensemble les textes qui l’ont modifié et 
complété et notamment la loi n° 2009-29 du 9 juin 2009,  

 Vu le décret n° 84-386 du 7 avril 1984, portant 
composition et modalités de fonctionnement des 
commissions techniques consultatives régionales des 
terres agricoles, ensemble les textes qui l’ont modifié 
et complété et notamment le décret n° 2014-23 du 7 
janvier 2014,  


